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(54) Dispositif de blocage au sol d’au moins un vantail de portail notamment

(57) Le dispositif de blocage au sol d'au moins un
vantail de portail notamment, est remarquable en ce
qu'il comprend :

- une platine (1) conformée pour être fixée au sol et
présentant des agencements de butée (1a) aptes à
coopérer en appui avec une partie du vantail ;

- la platine (1) présente des agencements (1d - 1e)
aptes à permettre, dans un plan horizontal, le mon-
tage avec capacité de pivotement angulaire et de
déplacement linéaire guidé en translation d'un or-
gane de blocage apte à assurer l'appui du vantail
contre les agencements de butée de la platine.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des arrêts de portes ou portails.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne le
blocage en position de fermeture, des deux vantaux que
présente généralement un portail. Notamment, l'inven-
tion trouve une application dans tous les cas où il est
nécessaire d'assurer la butée en position de fermeture
de l'un des chants verticaux d'un vantail qui n'a pas la
possibilité de coopérer avec une partie fixe d'une struc-
ture quelconque, telle que chambranles, huisseries,
piliers, ....
[0003] Notamment, il est apparu nécessaire, dans le
cas par exemple de deux vantaux, de créer une butée
au sol en position de fermeture, pour ne pas aller au-
delà de l'ouverture à équiper. Il est également important
de pouvoir escamoter la butée.
[0004] Différentes solutions ont été proposées pour
résoudre ce problème.
[0005] L'une d'entre elles, fréquemment utilisée, con-
siste à équiper l'un des vantaux, dans sa partie inférieu-
re et généralement du côté du chant vertical opposé à
celui où est articulé ledit vantail, d'une tige verticale
montée dans une platine support. La tige est destinée
à coopérer avec un trou formé directement dans le sol
ou dans une plaque fixée au sol.
[0006] Cette solution n'est pas satisfaisante. En effet,
il y a très souvent du jeu. En outre, la manoeuvre de la
tige verticale n'est pas toujours très aisée et doit impé-
rativement être effectuée à la main, obligeant l'utilisa-
teur à se baisser. Enfin, il arrive très souvent, notam-
ment à cause des intempéries, que le trou destiné à re-
cevoir la tige de verrouillage soit obturé de sorte que le
système de blocage ne peut plus être utilisé, sauf à dé-
gager le trou, ce qui n'est pas toujours évident, notam-
ment en cas de gel.
[0007] L'invention s'est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients, de manière simple, sûre, efficace et
rationnelle.
[0008] Le problème que se propose de résoudre l'in-
vention est de pouvoir assurer le blocage en position de
fermeture d'au moins un vantail quelle que soit son
épaisseur, en supprimant tout risque de jeu, avec la pos-
sibilité d'actionner l'organe de manoeuvre directement
au pied et sans être dépendant des agents atmosphé-
riques extérieurs, tels que neige, gel, boue, ....
[0009] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un dispositif de blocage au sol d'au moins
un vantail de portail notamment comprenant :

- une platine conformée pour être fixée au sol et pré-
sentant des agencements de butée aptes à coopé-
rer en appui avec une partie du vantail ;

- la platine présente des agencements aptes à per-
mettre, dans un plan horizontal, le montage avec
capacité de pivotement angulaire d'un organe de
blocage et, simultanément, son déplacement linéai-

re guidé en translation au fur et à mesure dudit pi-
votement angulaire pour provoquer, d'une manière
concomitante, l'appui du vantail sur les agence-
ments de butée de la platine.

[0010] Compte tenu de ces dispositions, il apparaît
qu'en position de fermeture le ou les vantaux sont insé-
rés entre la butée fixe de la platine et l'organe de bloca-
ge, évitant ainsi tout jeu.
[0011] Pour résoudre le problème posé d'assurer le
déplacement en translation de l'organe de blocage sous
un effet de pivotement, les agencements de la platine
sont constitués par des éléments formés en déborde-
ment d'une partie de ladite platine en faisant office de
rampe hélicoïdale.
[0012] Pour résoudre le problème posé de créer une
rampe hélicoïdale apte à provoquer, d'une manière con-
comitante à un mouvement de rotation, un déplacement
en translation, les éléments formés en débordement
d'une partie de la platine sont constitués par des décou-
pes profilées formant tunnel pour le libre engagement
et pivotement de l'organe de blocage, lesdites découpes
délimitant deux à deux un espace de guidage dans le-
quel est logé un bossage que présente ledit organe de
blocage.
[0013] Un autre problème que se propose de résou-
dre l'invention est de pouvoir assurer le blocage du ou
des vantaux, sous un effet de pivotement angulaire de
l'organe de blocage, dans un sens ou dans l'autre.

Pour résoudre un tel problème, la rampe résulte
de deux profils en V délimitant l'espace de guidage de
manière à permettre deux positions extrêmes identi-
ques de l'organe de blocage correspondant à la butée
du vantail par rapport à une position médiane corres-
pondant à la libération dudit vantail qui n'est plus bloqué
par ledit organe.
[0014] Compte tenu du problème posé de pouvoir en-
serrer l'épaisseur du ou des vantaux, l'organe de bloca-
ge est constitué par une tige cylindrique destinée à être
engagée dans les tunnels des découpes, ladite tige
étant recourbée à l'une de ses extrémités pour consti-
tuer une butée apte à coopérer facialement avec le van-
tail au niveau de sa partie inférieure et à proximité de
son chant vertical.
[0015] Pour résoudre le problème posé de pouvoir
adapter le dispositif à tout type de vantaux quelle que
soit son épaisseur, l'extrémité recourbée de la tige est
conformée pour recevoir, avec capacité d'interchangea-
bilité, des éléments rapportés de butée, de différentes
dimensions, aptes à faire office d'amortisseur.
[0016] Avantageusement, les agencements de butée
de la platine sont constitués par un sabot transversal
formé directement lors de la fabrication de ladite platine
en délimitant deux ailes latérales prolongées par des
parties d'appui au sol présentant les agencements de
fixation. Le sabot reçoit un élément rapporté faisant of-
fice d'amortisseur.
[0017] Dans une autre forme de réalisation, la tige cy-
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lindrique de l'organe de blocage ne présente pas de
bossage logé dans l'espace de guidage. Dans ce cas,
pour assurer le blocage en translation de la tige, l'extré-
mité de cette dernière coopère, avec capacité de régla-
ge linéaire et de blocage en position, avec un élément
sous forme d'une bague logée entre les ailes du sabot.
[0018] L'invention est exposée ci-après plus en détail
à l'aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective des princi-
paux éléments du dispositif selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif, avant blocage du vantail ;

- la figure 3 est une vue en plan correspondant à la
figure 2 ;

- la figure 4 est une vue du dispositif en position de
verrouillage et de blocage du vantail ;

- la figure 5 est une vue de côté correspondant à la
figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif selon une forme de réalisation en varian-
te.

[0019] Comme indiqué, l'invention trouve une appli-
cation particulièrement avantageuse, pour le blocage
en position de fermeture, d'un portail équipé de deux
vantaux (V1 et V2), et généralement d'au moins un van-
tail dont le chant vertical, opposé à celui où il est articulé,
n'a pas la possibilité de coopérer en appui avec une
structure fixe du type chambranle, huisserie, pilier, etc...
[0020] Le dispositif selon l'invention met en oeuvre
essentiellement deux éléments, à savoir une platine
support (1) et un organe de blocage (2).
[0021] La platine (1) est conformée pour être fixée au
sol et présente des agencements de butée aptes à coo-
pérer en appui avec une partie du vantail située au ni-
veau du bord inférieur et à proximité de son chant ver-
tical libre. Par exemple, la platine support (1) est réali-
sée à partir d'une tôle emboutie afin de former directe-
ment une butée transversale (1a) ou sabot. Le sabot
(1a) délimite deux ailes latérales (1a1) et (1a2) prolon-
gées, d'une manière asymétrique, par deux pattes ho-
rizontales d'appui au sol (1b) et (1c). Chacune des pat-
tes (1b) et (1c) peut présenter des trous (1b1) (1c1) pour
l'engagement de tous types d'organes de fixation. Bien
évidemment, sans pour cela sortir du cadre de l'inven-
tion, la platine (1) peut être exécutée en tout matériau
et réalisée en toutes dimensions.
[0022] Selon une autre caractéristique, la platine (1)
présente des agencements aptes à permettre le mon-
tage, dans un plan horizontal, avec capacité de pivote-
ment angulaire et, simultanément, de déplacement en
translation limitée et guidée, de l'organe de blocage (2).
[0023] Dans ce but, la platine (1), notamment la patte
d'appui (1c), présente, en débordement, des éléments
(1d) et (1e) faisant, deux à deux, office de rampe héli-
coïdale. Par exemple, les éléments (1d) et (1e) sont ob-
tenus par des découpes profilées formant tunnel pour

le libre engagement et le pivotement de l'organe de blo-
cage (2). Les découpes (1d) et (1e) délimitent, deux à
deux, un espace de guidage (1f) faisant office de rampe
hélicoïdale.
[0024] Dans cet espace de guidage (1f), peut être lo-
gé un ergot ou bossage (2a) que présente l'organe de
blocage (2) (figures 1 à 5).
[0025] L'organe de blocage (2) est constitué par une
tige cylindrique (2b) destinée à être engagée dans les
tunnels des découpes (1d) et (1e), de manière à pivoter
dans un plan horizontal. La tige cylindrique (2b) est en
appui sur la patte (1c), l'extrémité libre de ladite tige pou-
vant également être engagée librement dans des ouver-
tures (1g) de la platine (1), notamment du sabot (1a).
L'autre extrémité de la tige (2b) est recourbée sensible-
ment à 90° pour constituer une butée (2c), sous forme
d'une boucle et apte à coopérer facialement avec le van-
tail. Le bossage (2a) est formé en débordement de la
tige cylindrique (2b).
[0026] D'une manière importante, l'espace de guida-
ge (1f) constituant la rampe hélicoïdale, résulte de pro-
fils en V opposés (1d1) (1e1), de manière à permettre
deux positions extrêmes identiques de l'organe de blo-
cage (2), par rapport à une position intermédiaire mé-
diane. L'une des positions extrême de pivotement cor-
respond à la butée et au blocage du vantail, tandis que
l'autre position extrême de basculement, correspond à
la libération de ce dernier.

Compte tenu de ces dispositions, après engage-
ment de la tige cylindrique (2b) dans les tunnels des dé-
coupes (1d) et (1e), et positionnement de l'ergot (2a)
dans l'espace de guidage profilé (1f) formant rampe, un
mouvement de rotation dans un plan horizontal de l'or-
gane de blocage (2) provoque simultanément son dé-
placement en translation qui a tendance à rapprocher
la boucle (2c) du talon (1a).
[0027] Dans la forme de réalisation illustrée figure 6,
la tige (2b) de l'organe de blocage (2) ne présente pas
le bossage (2a) logé dans l'espace de guidage profilé
(1f). Dans ce cas, pour assurer malgré tout le blocage
en translation de l'ensemble de l'organe de blocage (2),
l'extrémité de la tige (2b) logée au travers des ouvertu-
res (1g), entre les ailes (1a1) et (1a2) du sabot (1a), coo-
père avec une bague (5) avec capacité de réglage li-
néaire et de blocage en position. La bague (5) est donc
située entre les deux ailes (1a1) et (1a2), en position de
butée. Le blocage en translation de la tige peut par
exemple être effectué au moyen d'une vis-pointeau (6).

Cette forme de réalisation permet d'obtenir un ré-
glage plus important de la position d'écartement de l'or-
gane de blocage, dans le cas notamment de vantaux
d'épaisseur plus importante. Pour cela, après avoir
adapté l'écartement entre l'extrémité recourbée (2c) de
l'organe de blocage (2) et le talon (1a) par coulissement
de la tige (2b), il suffit d'assurer son blocage à l'intérieur
de la bague (5) au moyen de la vis-pointeau (6).
[0028] L'extrémité recourbée (2c) formant boucle de
la tige (2b), est conformée pour recevoir, avec capacité
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d'interchangeabilité des éléments rapportés de butée
(3). Ces différents éléments (3) peuvent être de dimen-
sions différentes et font office d'amortisseurs. Il suffit
donc de choisir un élément amortisseur (3) dont les di-
mensions sont adaptées à l'épaisseur des vantaux con-
sidérés du portail. A noter également que la face d'appui
selon (1a) reçoit un élément rapporté (4) faisant office
d'amortisseur.
[0029] Le fonctionnement du dispositif de blocage est
parfaitement sûr et efficace. On se réfère à la forme de
réalisation des figures 1 à 5.

Après mise en place de l'ensemble du dispositif,
les deux vantaux (V1) et (V2) du portail sont en appui
au niveau de leur chant horizontal inférieur contre le ta-
lon (1a) et notamment contre l'élément amortisseur (4).
La face de dessous de chacun des vantaux (V1) et (V2)
est située très légèrement au-dessus des tunnels des
découpes (1d) et (1e).

L'épaisseur de l'un des vantaux (V1), par exem-
ple, est donc située dans l'intervalle séparant l'élément
de butée (3), solidaire de la partie recourbée (2c), de
l'organe de blocage (2). Plus particulièrement, l'élément
de butée (3) est situé au niveau du bord horizontal infé-
rieur du vantail (V1) et à proximité de son chant vertical
libre opposé à celui équipé des moyens d'articulation.
En position médiane de l'organe de blocage (2), c'est-
à-dire dans la position où l'ergot (2a) est situé entre les
pointes médianes des profils en V (1d1) et (1e1) l'élé-
ment de butée (3) n'est pas en appui contre le vantail
(figures 2 et 3). L'organe de blocage (2) peut pivoter
dans un sens angulaire (flèche F par exemple). Le dé-
placement en translation simultané de ce dernier pro-
voque la mise en butée de l'élément (3) avec le vantail
(V1) (figures 4 et 5).

Dans cette position de butée du vantail (V1),
l'autre vantail (V2) est libre pour pouvoir être ouvert et
fermé à volonté.

Pour assurer le déblocage du vantail (V1), le van-
tail (V2) étant ouvert, il suffit de basculer, dans le sens
opposé à la flèche F, l'organe de blocage (2) pour libérer,
de manière correspondante, ledit vantail (V1). Ce pivo-
tement inverse de l'organe de blocage (2) a tendance à
dégager progressivement l'élément de butée (3), de la
face d'appui du vantail.
[0030] Bien évidemment, l'ensemble du dispositif tel
que décrit et illustré peut être réalisé en toutes dimen-
sions et en tous matériaux.
[0031] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion.

Revendications

1. Dispositif de blocage au sol d'au moins un vantail
de portail notamment, caractérisé en ce qu'il
comprend :

- une platine (1) conformée pour être fixée au sol

et présentant des agencements de butée (1a)
aptes à coopérer en appui avec une partie du
vantail ;

- la platine (1) présente des agencements (1d -
1e) aptes à permettre, dans un plan horizontal,
le montage avec capacité de pivotement angu-
laire et de déplacement linéaire guidé en trans-
lation d'un organe de blocage (2) apte à assurer
l'appui du vantail contre les agencements de
butée de la platine.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les agencements de la platine (1) pour le
montage pivotant de l'organe de blocage (2) et son
déplacement en translation, sont constitués par des
éléments (1d) et (1e) en débordement d'une partie
de la platine (1), sous forme de découpes profilées
formant tunnel pour le libre engagement et pivote-
ment de l'organe de blocage (2).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les découpes (1d) et (1e) délimitent, deux à
deux, un espace (1f) constituant une rampe hélicoï-
dale dans lequel est logé un bossage (2a) que pré-
sente l'organe de blocage (2) pour permettre, au fur
et à mesure du pivotement angulaire dudit organe
de blocage, son déplacement linéaire guidé en
translation en vue de créer un effet de coincement
du vantail en position de butée.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la rampe résulte de deux profils en V déli-
mitant l'espace de guidage (1f) de manière à per-
mettre deux positions extrêmes identiques de l'or-
gane de blocage correspondant à la butée du van-
tail par rapport à une position médiane correspon-
dant à la libération dudit vantail.

5. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l'organe de blocage (2) est constitué par une
tige cylindrique (2b) destinée à être engagée dans
les tunnels des découpes, ladite tige (2b) étant re-
courbée à l'une de ses extrémités pour constituer
une butée (2c) apte à coopérer facialement avec le
vantail.

6. Dispositif selon les revendications 3 et 5, caracté-
risé en ce que le bossage (2a) est formé en débor-
dement de la tige cylindrique (2b) de l'organe de
blocage.

7. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l'extrémité recourbée (2c) de la tige (2b) est
conformée pour recevoir, avec capacité d'inter-
changeabilité, des éléments rapportés de butée (3)
de différentes dimensions aptes à faire office
d'amortisseur.
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8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les agencements de butée de la platine (1)
sont constitués par un sabot transversal (1a) formé
directement lors de la fabrication de ladite platine
en délimitant deux ailes latérales (1a1-1a2) prolon-
gées par des parties d'appui au sol (1b) et (1c) pré-
sentant les agencements de fixation.

9. Dispositif selon les revendications 5 et 8, caracté-
risé en ce que le sabot (1a) reçoit un élément rap-
porté (4) faisant office d'amortisseur.

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que l'extrémité de la tige cylindrique (2b) coopè-
re avec capacité de réglage linéaire et de blocage
en position, avec un élément sous forme d'une ba-
gue (5) logée entre les ailes du sabot (1a).
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